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«Libération» dévoile la phannacie des sportifs français

Des produits dopants
dans les valises de Sydney
Parmi Leô580 médicamen-M emportm auxlO,

57 ~ant 6urla IMtedm produi-M interdi-M du CID.

L
es Jeux de Sydney,du Gouttes buvables. Plus éton- gnages de médecins fédéraux Attaché au secret. Maurice
15septembre au 1er oc- nante est la présence dans la qui souhaitent garder l'anony- Vrillac,qui appartient aussi au
to.bre 2000, compor- pharmacie de la délégation mat, Maurice Vrillac affirme conseil d:a~istration du
tnentlaplusnombreu- française de 18 produits do- qu'il était le seul à détenir la dé. laboratOIre natIonal de lutte
se délégation française pants interdits purement et «Jetenaisàjour lesmédicaments contre le dopage de Châtenay-
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médailles, et une sOO~eplace ~orticOï?eS (intramusculaire, délivrer des produits antiasth- furieux de l~ fu~te,il en oublie
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la liste?es médi~ents do~t base de caféine. ~tte substan- tique. La même listede 580 mé-
slble 9ue la ~oye~e de la po-

le cormté olympique franÇ3lS ce est bien sur la liste des pro- dicaments a servi à soigner des pulatIon aux infeœo?s ou aux
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lien. La liste, datée du 12 avril le sportif n'est déclaré positif Vrillac est en train d' établir la portatIon de médicaments lors
2000~cinqmoisavantl~ J~, qu'au-delà d'un seuil détecté liste qui servira pour les pro- des compé~tions interna~o-
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une grande transparence sur
ces questions sensibles. C'est
devenu la condition qu'ils esti-
ment indispensable pour exer-
cer sans être en butte à la sus-
picion permanente et faire
reculer les pratiques dopantes.

C'est ainsi qu'en juin 2001, le
Conseil de prévention et de lut-
te mntre le dopage (CPID ),au-
toritéindépendante créée par la
loi Buffet de 1999, saisi comme
médiateur à la demande des
médecins des équipes fran-

çaises du Tour de France, avait
décidé de conseiller une liste de
120 médicaments par équipe
(9 coureurs) et trois semaines

de course (1). A Syd-
ney, il y avait 64 spor-
tifs français pour l'ath-
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létisme. Mais certains
médecins fédéraux
n'avaient, comme pa-
tients potentiels, que
7boxeurs ou 3 sportifs
pour le badminton,
sur quinze jours. Une
population compa-
rable.donc.

M;m~-George Buffet
était en déplacement hier. Le
ministère de la Jeunesse et des
Sports n'a pas souhaité com-
menter l'ampleur ni la qualité
de la liste de médicaments des-
tinée à la délégation olympique
française. Son cabinet s'est bor-
né à nous communiquer la der-
nière mise à jour de la liste des
médicaments français conte-
nant des substances interdites
ou soumises à restriction (2).

Elle date du 30 juin 2001. Elle
est mise à la disposition de tous
les médecins du sport. .. La mi-
nistre était plus expansive lors-
qùil s'agissait de féliciter les lau-
réats des médailles olympiques

françaises 8

Septsu~nces
CAgenœaustraJienne
antidopage (Asda) aréatisé.
pendant les JO. uneenquete
auprès des athlètes portant
sur leur amsommation de
m~ments. nenressort
que chacun a absorbé en
moymne 7 types de
médicaments. Des
substances (produits
antiasthme. antidouleur ou
multivitamines) qui ne sont
autorisées par le COque si
leur usage est justifié par
une ordonnance médicale.
Le résultat der étude a
«fortementsurpris le ao,
quisera plus strict sur les
iustifications théraveutiaues

Libération

'des~matiques ~
prochains Jeux» selon le
responsable médical du .
comité, Patrick Scbamasch.
Une porte-parole de r Asda.
Vicki Kapernick. a

cependant estimé que ces
clùffresri étaient pas aussi
alannants qùil Y paraissait:
«La premièrequestion à se
poserestdesavoirsicette

1consommation estspécifique" !
au sporl.» (D'après AFP) i
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Patrick Laure, médecin, analy<se le contenu de La IMte:

«Qui contrôle l'utilisation et la prescription?»

RI &lIbINf: Mf':NNION
--~.~ ---

(1) Aucun texte ne prévoit l'inter-
vention du CPLD sur ces questions
d'import-export de médicaments,
rôle qui échoit à l'Agence &ançaise de
sécurité sanitaire des prodUIts de san-
té (Afssaps).
(2) Plusieurs listes de produits prohi-

bés coexistent. Si la liste du CIO s'im-
pose aux Jeux olympiques, certaines
délégations comme la France ont des
listes plus restrictives. Certaines !édé-
rations internationales ont aussI leur
propre liste, pas toujours cohérente
avec celle du CIO. L'harmonisation
relèvera de l'Agence mondiale anti-
dopage.

M
édecin et sociologue, Patrick Laure, cher-
cheur à l'université de Nancy, est spécialiste
des drogues de la performance et chroni-
queur ponctuel dans Libération. TIn'est pas

particulièrement «choqué» par les nombreux pro-
duits prohibés par le CIO figurant dans les bagages
de la délégation française à Sydney «si ces produits
sont considérés comme faisant partie d'une trousse
d'urgence», mais il s'interroge: «La question essentiel-
le est de savoir quel système de régulation est mis en
place, qui contr61e l'utilisatWn et la prescription de ces
produits. 5' il Y a un carnet de sortie et pour quelle rai-
son.» Ceci afin d'éviter toute utilisation détournée
des médicaments en question.
Dans 1- urines. C'est parfois le cas pour les corti-
coïdes. Les corticoïdes naturels, le cortisol et la corti-
sone, sont produits par l'organisme à partir du cho-
lestérol. Les corticoïdes de synthèse sont prescrits:
«Pour lutter contre l'inflammation, les allergies etpour
diminuer les défenses immunitaires, dans lecasdegref-
fe d'organe par exemple.» Formellement interdits par
administration intramusculaire, ils peuvent être dé-
tectés, depuis deux ans seulement, dans les urines.
«Ils effacent la fatigue et la douleur. Ils sont classés en
fonction de leur durée d'action: à effet courl (predniso-
lone), à effet intermédiaire (triamcinolone, évoquée

parfois chez les cyclistes) et à effet prolongé, dont l'ac-
tion anti-inflammatoire peut être soixante fois supé-
rieure à celle du cortisol.»

Les produits contre l'asthme
ont longtemps été les stars des
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produits dopants, et plus par-
ticulièrement le salbutaminol,
molécule de la famille des bê-
tamimétiques, qui permet un
relâchement de la musculatu-
re des bronches. Leur utilisa-
tion à grande échelle a jeté un
voile de suspicion sur la perti-
nence des prescriptions médi-
cales, et fait dire, ironique-
ment, que la plupart des
champions étaient des ma-
lades.
Iè1UC:;.

Effets indésirables. Ces pro- ~

duits améliorent en quelques.,. .-
minutes la respiration d'un al urnveT61tede Nancy.

asthmatique, et encore plus d'un non-asthmatique.
«Le salbutaminol et ses analogues sont considérés
comme produits dopants. Avec toutefois la possibilité

de les utiliser en traitement de l'asthme et/ou de l'asth-

me d'effort», explique Patrick Laure, qui précise:
«Depuis avril 2000, le code antidopage a fixé des
concentrationslimites. Cent nanogrammes par milli-
litre signifie un usagestimulant; mille ng/ml, un usa-
ge anabolisant.» Reste à différencier pour des taux
inférieurs l'usage par inhalation, autorisé, de celui
par voie orale, interdit. Mais pour Patrick Laure,

outre des considérations éthiques, «un
usage non thérapeutique peut engendrer

des effets indésirables: palpitations, maux
de tête, tremblement des doigts, tachycar-
die, vomissements».

Pseudo-éphédrine. Quant à l'éphédri-
ne, stimulant neurosensoriel et cérébral,
il fait reculer les frontières de l'effort et
pousse au dépassement de soi: «Il aug-

mente la vigilance, la concentration et la

lucidité. On ne trouve pas d'éphédrine en
France, sinon sous la forme de pseudo-
éphédrine. Si la pseudo-éphédrine figure
sur la liste du CIO, son usage n'est pas stric-
tement interdit. C'est une question de do-
sage et, si l'on en trouve des traces, on affine

la recherche, mais la plupart du temps le
test est classé négatif C'est le cas également

en cas de présence de morphine.»

Bien qu'il considère que leur présence est «légitime
dans une trousse d'urgence», les diurétiques embar-
qués par la délégation olympique française en Aus-
tralie interpellent Patrick Laure: «C'est un dopant
indirect qui peut permettre de masquer d'autres pro-
duits. En faisant uriner, lesdiurétiques facilitent l'éli-
mination etfavorisent la perte depoids. Ils peuvent
également servir à lutter contre leseffets indésirables
d'autres produits, tels lescorticoiâes.» .

Recueilli Pif MICHEL CHEMiN
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